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La profession
Au sein du secteur socio-éducatif, l’Éducateur de Jeunes  
Enfants est le spécialiste de la Petite Enfance.

Ses missions consistent à accueillir les familles et à favoriser le dé-
veloppement et l’épanouissement des enfants de 0 mois à 7 ans. 
Membre d’une équipe dans une institution, il est capable d’élaborer 
des projets avec d’autres professionnels, de contribuer à l’évaluation 
des pratiques, de travailler en réseau et en partenariat au niveau 
territorial.

Les Éducateurs de Jeunes Enfants peuvent travailler dans tous 
les milieux d’accueil de la Petite Enfance : Crèches, Haltes-garderies, 
Jardins d’Enfants, Ludothèques, Bibliothèques, Services Hospitaliers, 
Foyers, Pouponnières, Établissements sanitaires, etc… Ils peuvent 
exercer les fonctions de Direction de certaines structures (Crèches 
collectives et familiales de 40 lits maximum, Haltes-garderies, 
Crèches parentales, Relais assistantes maternelles).

Les conditions d’accès
ÊTRE TITULAIRE
(lors de l’entrée en formation) de l’un des diplômes suivants :

 du Baccalauréat (toute filière) ou être inscrit en classe  
 Terminale et justifier de l’obtention du Bac lors de l’entrée  
 en formation, ou avoir passé avec succès les épreuves de 
 l’examen de niveau organisé par la DRASS (Arrêté du 11  
 septembre 1995),

 ou du Diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU)  
 ou justifier de sa possession lors de l’entrée en formation,

 ou d’un Diplôme de Niveau IV du Secteur de l’Action Sociale  
 ou Paramédical,

 ou du DPAP, du CAP Petite Enfance, du DEAMP (CAFAMP) ou  
 DEAVS et justifier de 3 ans d’expérience professionnelle dans le  
 champ de la Petite Enfance.

SATISFAIRE AUX ÉPREUVES DE SÉLECTION
Une épreuve écrite d’admissibilité destinée à apprécier 
les aptitudes à l’expression écrite ainsi que la capacité d’analyse et 
de synthèse. Dispense de l’épreuve écrite d’admissibilité pour les  
titulaires d’un diplôme du travail social de Niveau III.

Une épreuve orale d’admission un entretien individuel de mo-
tivation et une épreuve de groupe destinés à évaluer l’aptitude et la 
motivation du candidat à l’exercice de la profession ainsi que son 
adhésion au projet pédagogique de l’établissement (disponible 
sur notre site Internet).

Nature de l’épreuve de sélection : consultez le règlement 
d’admission et les annales sur notre site Internet.

Informations complémentaires : l’admission est valable 1 an  
(sous conditions).
Une expérience d’au moins 1 mois est vivement conseillée auprès 
d’enfants de moins de six ans (crèche, halte-garderie, colonies de 
vacances).

La durée
Une formation professionnelle en trois ans en Formation  
Initiale ou en Situation d’Emploi.

Les allègements de formation
Les allègements sont étudiés individuellement avant l’entrée 
en fomation en fonction du diplôme. Pour les conditions 
d’accès par la VAE consultez notre site Internet. 

Nombre d’entrants
PARIS : 57  (Formation Initiale)
 10  (Autre)

MELUN : 20  (Formation Initiale)
 5  (Autre)

UN DIPLÔME D’ÉTAT DE NIVEAU III
Le Diplôme d’État d’Éducateur de Jeunes 
Enfants est un Diplôme de Niveau III délivré au 
nom du Ministère de l’Emploi de la Cohésion 
Sociale et du Logement.
(Décret du 3 novembre 2005).
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La formation théorique
1 500 HEURES  en centre de formation,

réparties en 4 Domaines de Formation :
DF1 :  Accueil et accompagnement 
 du jeune enfant et de sa famille (400 h)

DF2 : Action éducative en direction
 du jeune enfant (600 h)

DF3 :  Communication professionnelle (250 h)

DF4 :  Dynamiques institutionnelles, 
 interinstitutionnelles et partenariales (250 h)

La formation pratique
2 100 HEURES  15 mois de stage :

 2 stages d’action éducative (2 x 8 semaines).

 1 stage d’étude de milieu (6 semaines).

 1 stage de positionnement professionnel (28 semaines).

 1 stage de communication professionnelle (10 semaines).

L’évolution de carrière
Orientation vers des formations supérieures 
ou d’encadrement :
Certificat d’Aptitude aux Fonctions d’Encadrement et de Respon-
sable d’Unité d’Intervention Sociale (CAFERUIS), Diplôme d’État de 
Médiateur Familial (DEMF), Diplôme d’Etat d’Ingénierie Social (DEIS), 
Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Directeur d’Établissement ou 
de Service d’intervention sociale (CAFDES).

Les statuts et possibilités  
de prises en charge financières
Voie classique
Formation financée par le Conseil Régional d’Ile-de-France. 

Voie classique / Statut Stagiaire  
de la Formation Professionnelle :
Auprès de Pôle Emploi 

 Allocation chômage. 

Situation de maintien de salaire / Statut Stagiaire  
de la Formation Professionnelle :

 Agents de l’État, des Collectivités Territoriales et de la Fonction  
 Publique Hospitalière.

Depuis la loi de décentralisation du 1er janvier 2005, les règles  
de financement de la formation professionnelle excluent toute  
participation des Conseils Régionaux pour les personnels en  
«maintien de salaire» pendant leur congé formation.
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TARIFS

FRAIS DE SÉLECTION :  Ecrit 65 E - Oral 90 E

INSCRIPTIONS

OUVERTURE : en septembre
Les pré-inscriptions s’effectuent exclusivement sur notre site Internet :
www.irtsparisidf.asso.fr
Pour la procédure détaillée, consultez le règlement d’admission sur  
notre site Internet.

VOS CONTACTS

 ADMISSION  PÉDAGOGIE

Service admission Paris  
01 73 79 51 15 
ADMISSION75@parmentieridf.fr

Service admission Melun  
01 78 49 60 10 
ADMISSION77@parmentieridf.fr 

Paris
Responsable de Formation  
Martine GOMAS 
01 73 79 51 43  
MGOMAS@parmentieridf.fr

Secrétaire pédagogique 
Patricia ZERROUKI 
01 73 79 51 61 
PZERROUKI@parmentieridf.fr 

Melun
Responsable de Formation 
Eve-Marie DE LA SALLE 
01 78 49 60 03 
EMDELASALLE@parmentieridf.fr

Secrétaire pédagogique 
Aurélie MULARD 
01 78 49 60 09 
AMULARD@parmentieridf.fr




